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tolérance, un système <l'examen méilical. Ce système a été en vigueur environ

:H.-ndant tmis siniaincs, et n'a cessé «pic grâce ù l'intervention de l'autorité reli-

gieuse. (\ol. 7. p. 15, p 44; vol. 22, p. 3j.

Cette tolérance et ce système d'examen médical étaient absolument illégaux.

Tenir ou habiter une maison <le prostitution ou avoir l'habitiKlf de fréquen-

ter ces maisons, sont des ofienses criminelles. (Co<lc Criminel, article 23S ( j)).

11 ne jK'ut pas être question de tolérance tant que nos lois ne seront pas

changées, les autorités religieuses et civiles peuvent et doivent être d'accord sur

ce point.

Le chef Camix-au n'a pas besoin d'attendri- des instructions de la commis-

sion de ijolice ou «l'autrcs ; la loi les lui donne.

M.MSO.XS DE JEUX

Ce que je v' is de dire des maisons de prostitution, s'applique aux maisons

de jeu, mutatis tutandis.

Les maiso..s de jeu opéraient en pleine cité, e» 'es propriétaires n'étaient pas

inquiétés par la police. La déposition de Josej. nt est à lire. Il a tenu des

maisons de jeu à Montréal depuis vingt-cinq an il n'a jamais été poursuivi

(Vol. 29, p. 124). Une des maisons de jeu tenue par l'ont, pendant plusieurs

années, était au numéro 1972, rue St-Jacques, près de la station de police, où
«tait le capitaine Massey. Celui-ci ne s'en est jamais douté. )V'ol 17, p. 9g et

seq.). La chose était tellement notoire et scandaleuse que le "Wimess" a fait

une campagne à ce sujet. Au printemps de n/X), le chef Campeau a donné
des ordres au capitaine Massey. <rallcr voir ce qui en était. Il y a été. il a cons-

taté que c'était une maison de jeu, et. . . les propriétaires ont déguerpi.

Les dispositions du Code Criminel, c|uant aux maisons de jeu, aux descen-

tes à y faire, et à la saisie des tables et instruments de jeu. sont pourtant sévères

et faciles à exécuter dans une ville comme Montréal, (article 641 Co<le Criminel).

VEXTE DES LIQUEURS EXIVR.WTES LE DIMÀXCHE. PAR LES
HOTELIERS

Voici une plaie qui a existé à Montréal, depuis de nombreuses années, et

^iie la police de Montréal n'a pu faire disparaître.

Des hôteliers sont venus raconter, les uns après les antres, comme ils ven-
daient presque ouvertement le dimanche et n'é'aient pas inquiétés.

James S. Simoneau. commis de bar. prétend qu'il donnait de l'argent aux
constablcs -péciaux Benoit et Cantin, pour qu'ils ne fassent pas rapport contre

certains hôteliers. La preuve est contradictoire sur ce point, mais le chef Cani-

T eau a iugé bon d'enlever h surveillance des hôtels à ces constables et de les

l.lacer ailleurs, (vol. ô. p 51":. Le chef affirme qiie les hôteliers avaient un sys-

tème d'espionnage organisé, qui leur permettait d'éluder la surveillance de la po-


